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L’EDITORIAL de la présidente

ENFANCE MALTRAITEE : COMMENT FAIRE FACE ?
Au-delà  des dérives du procès d’Outreau et du préjudice irréparable subi par les victimes des fausses accusations, n’oublions pas que des enfants ont été affreusement maltraités, et que leur souffrance a été épouvantable même si elle est passée au deuxième plan de ce procès.
Que vont devenir ces enfants, maltraités, violés, pendant des années, auxquels on a fait subir un interrogatoire durant des heures à l’audience, devant leurs parents, sur des faits qu’ils n’oublieront jamais ? Qui s’en préoccupe aujourd’hui? Qui va les aider moralement et financièrement à essayer de devenir des adultes « ordinaires » ?  Les accusés à tort, heureusement innocentés, ont été indemnisés, bien sûr cela n’effacera rien mais les aidera autant que faire se peut à reconstruire leur vie.

Que deviennent ces enfants victimes innocentes d’adultes « ayant autorité »? Que deviennent les enfants de Drancy retrouvés affamés et à moitié nus l’été dernier ? Qu’ont fait les services sociaux de la Seine Saint Denis qui ne pouvaient ignorer la situation ? Qu’a fait le directeur de l’école de cet enfant battu à mort par son oncle ? On est en droit de se le demander. Peut-être ont-ils pensé qu’il fallait respecter la vie privée des gens, le problème, c’est qu’ils n’ont pas respecté la vie des enfants…
On ne peut passer sous silence ce genre d’attitude, elle est inadmissible.
Les enfants ne sont pas des victimes comme les autres, n’étant pas avertis, ils ne peuvent identifier les situations abusives et ne savent ni comment réagir ni comment s’exprimer par rapport à de telles situations.

C’est pourquoi ELCEM  organise au Sénat le 11 février prochain avec le SNATEM un colloque sur le thème, « Enfance maltraitée : Comment faire face ? » Quels outils mettre en place ? Quels sont les droits des enfants victimes ? Comment les faire respecter ?
La Défenseure des enfants, Claire BRISSET, dans son rapport annuel remis à Jacques CHIRAC à la veille de la Journée Nationale des Droits de l’Enfant a dénoncé à la fois « les milliards gaspillés de la protection de l’enfance » sans contrôle  des élus, les inégalités entre départements et le cloisonnement des compétences entre l’Etat (Justice, Education nationale, Gendarmerie, Police) et le Département (Aide Sociale à l’Enfance, placements, adoption).

Puisque nous sommes à la période des vœux, j’espère que 2005 sera une année où l’Enfant sera mieux protégé car, à la lumière de ces événements tragiques, nous aurons pris conscience de notre responsabilité vis-à-vis des plus faibles et des plus vulnérables.
Christine MAME, 

Conseiller Régional d’Ile de France

Adjoint au Maire de Neuilly/Seine

 LE DOSSIER
LE SIGNALEMENT
Après son  guide des bonnes pratiques (voir La Lettre des Enfants n° 8 ), le Ministère de la Justice à présenté en juillet 2004 un document  « type » de signalement  à l’usage des médecins confrontés à la maltraitance des enfants. 

Ce document élaboré avec le Ministère de la Santé et le Ministère délégué à  la Famille ainsi que le Conseil national de l’Ordre des médecins et les associations de protection de l’enfance est destiné à permettre aux médecins de signaler sans risque de sanction disciplinaire  les cas de maltraitance à enfants.
C’est un outil au service du médecin qui peut ainsi porter à la connaissance du Procureur de la République les sévices ou privations de nature physique, sexuelle ou psychique constatés sur mineur, en application de la loi du 2 janvier 2004  qui dans l’article 226.14 du code pénal délie le médecin du secret professionnel et précise que l’article 226.13 (relatif à l’atteinte du secret professionnel) n’est  pas applicable dans le cas ou la loi impose ou autorise la révélation du secret.
89 000 cas de maltraitance à enfants ont été signalés en 
2003  selon l’ODAS

Ils sont en augmentation par rapport à 2002 (plus 3000). 

18 000 ont subi des violences « dures » (violences sexuelles, corporelles ou psychologiques)

Par ailleurs sur l’ année 2004 le ministère de l’Intérieur a relevé une augmentation des viols, plus de 10 000, dont  60% sur mineurs et des violences , mauvais traitements ou abandon d’enfants qui avec 20 000 cas par an progressent de 7%.
(Le Figaro, 15 et 16 janvier 2004)

___________________________________________________
ELCEM a été très touchée par le drame qui a frappé l’Asie du Sud et est totalement solidaire des actions qui viennent en aide à la population. Les enfants sont les premières victimes, beaucoup n’ont plus de parents, plus de famille, et ne pourront jamais se remettre complètement d’une telle tragédie. ELCEM s’associe à la demande du ministre Philippe DOUSTE-BLAZY  qui préconise le parrainage pour que ces enfants puissent retrouver, sinon une famille, du moins un soutien qui les aidera à panser leurs blessures.
___________________________________________________
FLASH INFOS…FLASH INFOS…FLASH INFOS…FLASH INFO

Nous avons appris avec beaucoup de tristesse le décès de notre amie Jacqueline JOUBERT. Elle s’était engagée aux côtés d’ELCEM dès sa création avec beaucoup de compétence et d’humanité. Nous ne l’oublierons pas. Elle fera toujours partie de notre Comité d’Honneur, et restera ainsi parmi nous.



Plaidoyer pour les victimes des pédophiles
(extraits du texte lu lors de la marche blanche de Genève (2/10/2004) et paru dans le NewsLetter n° 5 de l’association, Innocence en Danger
« …Votre pitié ne sera jamais notre pain béni ! Ce qui est plus important à nos yeux c’est ce que vous faites au quotidien. Vos luttes, vos combats, votre acharnement nous sont bien plus précieux que toutes les bonnes paroles de réconfort. Pour ce que vous faites, au nom de ceux, qui comme moi, ont été victimes  de l’envie sexuelle d’un adulte pervers, nous vous remercions.
Lorsque tombe la nuit il nous arrive souvent de revoir ces moments qui entachent notre existence. Que l’on sache que même après une longue thérapie, les choses ne s’effacent pas. Nous apprenons à vivre avec elles ; à vivre avec ces douloureux souvenirs. Mais nous ne les gommons pas. Non pas que l’on veuille les conserver, mais parce qu’il nous est impossible de nous en défaire. Dès lors, pour des gens comme nous, votre engagement prend toute sa signification 
(….) Personne ne pourra jamais se mettre à la place d’une victime abusée sexuellement durant l’enfance . Personne ne saura jamais, à moins de l’avoir vécu, ce qu’éprouve cet enfant, cet adolescent, puis cet adulte devant la capitulation du monde politique. Si l’on nous avait volé nos économies, la Justice serait la première à se ruer aux barricades pour exiger réparation. Mais l’on nous a seulement volé l’innocence de notre enfance ; unique richesse reçue à la naissance…. ».
JWM, l’auteur de ce message, fut abusé de 6 à 10 ans par un membre de sa famille
Un autre témoignage, d’un adhérent d’ELCEM  montre à quel point il est insupportable pour un adulte (il a 30 ans) abusé  sexuellement pendant l’enfance de ne pouvoir être reconnu comme victime, sous prétexte que les faits 
sont prescrits, voilà le témoignage tel qu’il m’est parvenu : 
Il s’agit de la réponse à son avocat qui vient de l’informer que 
la personne qui a abusé de lui quand il était enfant vient d’être innocenté. « Si je comprends bien, Monsieur X et son avocat,  Monsieur Y, ont gagné, ils sont innocents, lavés de tous soupçons, de toutes ces choses innommables ici même et moi je repars avec mon paquet sous le bras comme si rien ne s’était passé. Pas de viol car prescription, pas de harcèlements téléphoniques familiaux et personnels, pas de jugement. QUI EST LE COUPABLE ??? A qui doit-on poser la question ? Mes parents ne me croient pas, la Justice ne peut rien faire et moi je me retrouve seul avec mon passé d’enfant, violenté, abusé, incompris, Sali, souillé mais PAS RECONNU COMME VICTIME.
Je fais quoi maintenant ? Je n’ai pas eu de passé, mon présent est assez mal et sur cela je dois construire mon avenir ! Deux possibilités s’offrent à moi : Une à laquelle j’ai pensé, mais cela leur ferait trop plaisir, et l’autre, me BATTRE !  Et bien je vais me battre et s’il le faut j’irai voir les T.V., témoigner, dénoncer les détournements, rencontrer diverses personnalités pour que cela N’ARRIVE PLUS A PERSONNE. S’il le faut, demain je serai sur les 130 chaînes pour TEMOIGNER, j’en fais le serment jusqu’à ce que MORT s’ensuive… »
L. T.
( PROTECTION DE L’ENFANCE MALTRAITEE
Le Président du Conseil Général des Hauts de Seine,

 Nicolas SARKOZY  va mettre en place dès janvier 2005 un système de veille pour repérer les enfants en danger. 
En effet si le Conseil Général des Hauts de Seine fait déjà beaucoup en matière d’aide sociale à l’enfance (124 millions d’euros en 204 soit plus d’un quart du budget de la Vie sociale), son président, Nicolas SARKOZY souhaite amplifier l’action départementale en matière de protection de l’enfance et de la jeunesse afin « qu’aucun enfant ne passe au travers des mailles de notre direction (…) La mort du petit Samir (battu à mort par son oncle, voir édito) fait apparaître la nécessité absolue pour toute personne et tout professionnel de partager ses inquiétudes sur un enfant et d’en informer l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) puisque c’est ce service qui a en charge au nom du Président du Conseil Général cette mission essentielle qu’est la protection de l’enfance ». 
Une cellule de « veille » sur l’enfance maltraitée sera créée au sein  du Conseil Général. Celle-ci nécessite une véritable collaboration des partenaires du département dans les domaines de l’enfance : les Communes (leurs services d’animation, leurs centres de loisirs, leurs crèches… et l’Education Nationale.
ELCEM  préconise depuis toujours la création de « cellules de veille » dans les communes, cette initiative du C.G. des Hauts de Seine est excellente, cependant, à notre avis, il serait souhaitable d’y ajouter la Police, la Gendarmerie et la Justice.
Paul DURNING, Professeur de Sciences de l’Education à PARIS-X a été nommé Directeur de l’Observatoire National de l’Enfance en Danger (ONED),   La loi du 4 janvier 2004 a donné pour mission à l’ONED de « recueillir et d’analyser les données chiffrées relatives à la maltraitance et aux pratiques de protection de l’enfance : signalements, placements… »
Sa vocation est également de faire progresser la recherche pour améliorer la prise en charge des enfants maltraités et la prévention de la maltraitance.
En clôture du colloque sur « savoir écouter la parole de l’enfant », (v. p. 4) Dominique PERBEN a déclaré, concernant l’inceste qu’il y avait un vide dans le code pénal français qui ne fait nulle part référence à l’interdit de l’inceste celui-ci n’étant pas toujours sanctionné par les cours d’assises et qu’il s’engageait « à faire adopter un  texte dans ce domaine » Un projet de loi sera prêt début 2005. Cette initiative fait suite à une proposition de loi déposée par Christian ESTROSI qui a reçu plusieurs associations de victimes à ce sujet.

Laurent ROSAIN, (V.P.4) organise le 25 février prochain une soirée de remerciements pour le téléthon qui permettra de collecter des fonds pour les victimes du Tsunami . Il va également organiser en Haute-Savoie une grande soirée de bienfaisance pour équiper et reconstruire des écoles dans la  région de Colombo.
Protection de l’Enfance maltraitée (suite)
SOS Enfants Disparus
LA FONDATION POUR L’ENFANCE*  présidée par Madame Anne Aymone GISCARD D’ESTAING a mis en place, dans le cadre d’une convention-cadre, signée par les ministères de la Justice, de la Famille et de l’Enfance  et l’INAVEM , (Institut National d’Aide aux Victimes et de médiation)
un n° vert     :       0810 012 014 
Il s’agit  d’un véritable centre d’écoute à destination des familles qui permet un accompagnement par un référent unique, un suivi de dossier et la mobilisation du réseau des associations d’aide aux victimes, (Aide aux Parents d’Enfants Victimes, la Mouette, Manu Association, le Collectif de Solidarité aux Mères des Enfants Enlevés ou encore SOS Enlèvements Internationaux d’Enfants …).
* www.fondation-enfance.org
L’Association Innocence en Danger  (IED), présidée par Homayra SELLIER a lancé un Logiciel de Contrôle Parental d’Activité  (LCPA)
Ce logiciel de nouvelle génération agit comme une véritable « boîte noire » surveillant l’intégralité de l’activité de l’ordinateur, il bloque l’envoi de données personnelles de l’enfant sur « la toile ».
Il est téléchargeable sur : www.lcpa.fr 

Jeunes Violence Ecoute
La Région Ile de France a mis en place depuis 4 ans un n°vert : 0 800 20 22 23

Pour lutter contre la violence scolaire. Depuis sont ouverture il a reçu 350 000 appels et renseigné des milliers de jeunes ainsi que leurs familles sur leurs droits et démarches à entreprendre suite à des violences. Depuis l’été 2004 Jeunes Violence Ecoute  reste ouvert toute l’année, y compris pendant les grandes vacances. Afin de compléter ce dispositif la Région va mettre en place, dans le courant du 1er semestre 2005,  un site internet qui donnera des informations juridiques et pratiques sur les phénomènes de violences scolaires. Cet outil s’adressera aussi bien aux jeunes qu’à leurs parents et aux enseignants.
Au cours de l’année scolaire 2003/2004, la ligne a été le plus souvent utilisée par les victimes de violences (42% ayant eu lieu dans les établissements scolaires) avec une augmentation, cette année des violences dans les écoles primaires. 30% des appels portent sur des violences familiales. 

(
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Cotisation annuelle

 FORMCHECKBOX 
 Adhérent
20 euros

 FORMCHECKBOX 
 Membre bienfaiteur
50 euros


     et plus

 FORMCHECKBOX 
 Ci-joint un chèque de :
 euros

     à l’ordre de ELCEM
( ELCEM INFOS

Le 24 novembre 2004, dans le cadre des « Rencontres de l’Union »  Christine MAME a été invitée par Pierre LELLOUCHE, alors Secrétaire général adjoint de l’UMP chargé des Etudes, pour intervenir sur le thème « Après les dérives du procès d’Outreau, quels droits pour les enfants? ». Elle a notamment précisé qu’il restait à l’enfant le droit d’en parler et le droit de dire non, encore fallait-il qu’on lui ait appris à identifier les situations abusives et à réagir par rapport à ces situations…
Le 26 novembre, Laurent ROSAIN*, membre du C.A. a représenté ELCEM à la rencontre organisée à Lyon par Dominique PERBEN Ministre de la Justice sur le thème « Savoir écouter la parole de l’Enfant »

 * Laurent ROSAIN  est Conseiller municipal d’Annecy,  Président du Comité des jeunes élus de Haute-Savoie, Secrétaire Général Adjoint d’ELCS  et Coordinateur Départemental du Téléthon de Haute-Savoie.
Céline AZIZ-MANO, Vice-Présidente Nationale et Présidente de la Délégation Aquitaine organise une vaste campagne de communication sur la maltraitance et la délinquance en partenariat avec l’Association des Maires des départements de la Région Aquitaine et met en place   à Bordeaux le :
FORUM EUROPEEN DE L’ENFANCE
Dont le but est de « privilégier les relations avec les villes jumelées concernées » Ces villes seront ainsi des lieux de rencontre et permettront l’organisation de colloques européens sur l’enfance maltraitée.
Par ailleurs, Christine MAME, dans le cadre de la délibération sur « les orientations de la politique de coopération décentralisée et des actions européennes et internationales de la Région Ile de France a présenté et fait adopter un amendement introduisant les droits de l’enfant  dans les objectifs de la Région qui sont notamment : de défendre, dans ses actions internationales, les valeurs de démocratie, de paix dans le monde d’égalité des chances entre les femmes et les hommes, de droits de l’Enfant, de  droits de l’Homme, de biens publics mondiaux, de services publics et de service d’intérêt général.
Christine MAME  a été élue membre du Conseil d’Administration du COFRADE, Conseil Français des Associations pour les Droits de l’Enfant.
Dominique JOSSIC, Conseiller Régional, Adjoint au Maire de THIAIS va prendre dès le mois de Janvier 2005 la responsabilité de la Délégation ELCEM du Val de Marne.
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BULLETIN D’ADHESION ou de RENOUVELLEMENT

à envoyer à ELCEM

1, rue d’Armenonville - 75017 Paris 

Le, 

NOM
Prénom


ADRESSE


TEL
FAX


MAIL……………………………………………………………………………

PROFESSION et ou ASSOCIATION



 
    ELCEM  et le   SNATEM  (119  Allo Enfance Maltraitée )
Organisent 

Vendredi 11 février 2005 de 9h30 à 13 H

Au SENAT, Salle Monerville, 
un
COLLOQUE :
ENFANCE MALTRAITEE : COMMENT FAIRE FACE ?

Quels outils mettre en place ?

Quels sont les droits des enfants victimes ?

Comment les faire respecter ? 
Ouverture : Nicole GUEDJ, Secrétaire d’Etat aux  Droits des Victimes
 Avec, les interventions de :
Muriel EGLIN, Conseiller juridique  de la Défenseure des enfants
Marceline GABEL,Chargée de cours, Consultante à l’ONED
Annie GAUDIERE, Directrice Générale du SNATEM
C. HESSE GERMAIN, Directrice de la Vie Sociale, C.G 92
Dr Lucien MANUCEAU, Pédopsychiâtre
Elisabeth MARTIN, Ex Inspecteur d’Académie

Henriette MARTINEZ, Députée, Maire de Laragne-Montéglin
Barbara WALTER, Présidente du COFRADE

Présentation par C. MAME du CD,  Moi j’en parle, Moi je dis non  
Clôture : Philippe NOGRIX, Sénateur, Président du SNATEM

(MEDIAS

Le magazine « Parents »  du mois d’octobre 2004 a traité  de la question des abus sexuels en posant la question de la prévention contre ces abus. « face à une actualité inquiétante on se dit qu’il faudrait parler aux enfants des dangers qui les guettent. Oui, mais comment ? Et avec quels mots? A partir du moment où l’enfant peut être exposé à une menace, il faut lui en parler, disent les psychologues ». A la fin de l’article le kit pédagogique d’ELCEM  « moi j’en parle, moi je dis non » a été mentionné les psycholoques ont précisé que c’était un programme intéressant , mais que les instituteurs n’étaient peut-être pas suffisamment formés, mais qu’en tout état de cause, ils étaient les mieux placés pour détecter un problème chez l’enfant et le signaler.
 La formation à l’écoute des enfants (les comportements qui doivent alerter) devraient être au programme de la formation des Maîtres.
Conseil d’Administration d’ELCEM
BUREAU
Christine MAME, Présidente fondatrice,

Céline AZIZ-MANO, Michèle PARION, vice-Présidentes fondatrices

Claire VANNIER, vice-Présidente, Lynda  ASMANI, Trésorière, 

D.DUBUS, S.G., J. SHERNETZKY, F RIEANT, communication
C. de BENAZE, B. CEYRAC, S. COTTENSON, C. DUMAS, J.M. GENESTIER, Ph. GOUJON, A. HIMBER, F. HOSTALIER, M.P.LAPÔTRE, J.C.MIGNON, F. MONTILLOT, P. PINARD, J.L.ROMERO, L. ROSAIN C. SARKOZY, Administrateurs.
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